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conventions sur le changement climatique
et sur la biodiversité : «A titre de diri-
geants politiques, il nous incombe de for-
cer l'allure et de reculer les limites de la
coopération internationale. Les nations
...ont le génie humain nécessaire pour
créer un monde exempt de privations et à
l'abri de la dégradation. Tout ce qu'il faut,
c'est que les gouvernements assurent la di-
rection dont le monde a désespérément be-
soin.»

Il incombe à notre Assemblée générale
de continuer à dépasser les limites et de
jouer elle-même un rôle directeur, en
constituant une Commission pour le déve-
loppement durable et en organisant la
Conférence sur les hautes mers.

Beaucoun de auestions d'oreanisation

Allocution de l'ambassadrice au
désarmement aux Nations Unies

Voici des extraits d'une allocution pro-
noncée par Mme Peggy Mason, ambassa-
drice au désarmement, devant le Premier
comité de l'Assemblée générale des Na-
tions Unies, à New York, le 15 octobre
1992. Un résumé des résolutions sur le
contrôle des armements et le désarme-
ment, adoptées par la 4 7e Assemblée géné-
rale (AGNU 47), sera présenté dans le
prochain Bulletin du désarmement.

Le Canada, comme les autres pays, se
félicite de la fin de la guerre froide. Les ni-
veaux sans précédent d'armements accu-
mulés durant cette période tendue entre
l'Est et l'Ouest étaient, pour les deux
camps, et indirectement pour la commu-
nauté mondiale, un fardeau intolérable. La
course aux armements entraînée par la
guerre froide était l'obstacle principal à la
cause du désarmement et du contrôle des
armements. C'est un hommage à la persé-
vérance des Nations Unies, de la Confé-
rence du désarmement, de la CSCE et
d'autres organes multilatéraux s'intéres-
sant au contrôle des armements, que l'on
ait pu accomplir autant, même lorsque le

armements et le désarmement. Si nous par-
venons à nous entendre sur le contrôle des
armements dans le monde et sur des
moyens d'assurer le désarmement, alors
nous améliorerons les perspectives de sta-
bilité régionale et mondiale, ainsi que les
chances de voir s'instaurer une paix et une
sécurité véritables.

Nous abordons aujourd'hui ces ques-
tions vastes et complexes, et le Canada se
réjouit des orientations constructives que
contient le rapport du Secrétaire général
intitulé Agenda pour la paix. Ainsi, l'im-
portance que le Secrétaire général attache
à la «consolidation de la paix» établit le
contexte général des travaux de la Com-
mission. Son appui en faveur d'un resser-
rement des liens entre les Nations Unies et
les organisations régionales trace peut-être
aussi la voie de nos délibérations futures.

Approches régionales
Membre tout récent de l'Organisation

des Etats américains, le Canada a voulu
partager avec ses nouveaux partenaires sa
longue expérience de la vérification et de
l'élaboration de mesures de confiance et
de sécurité. L'OEA compte aujourd'hui
un groupe de travail qui étudie l'applica-
tion de ces mesures à la sécurité régionale.
D'autres organisations régionales pour-
raient aussi profiter de l'expérience ac-
quise et des progrès accomplis au niveau
du contrôle multilatéral des armements.
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